






L’IPv6 favorisera encore plus 
l’innovation en ligne 
Le système de numérotation des adresses Internet compte 

un nombre limité d’adresses qui sont une ressource de moins 

en moins disponible avec le système actuel IPv4. Bien que 

l’IPv6 ne soit pas encore largement utilisé, tous les utilisateurs 

d’Internet au monde, y compris l’ACEI, ont beaucoup d’attentes 

au sujet de ce nouveau système de numérotation des adresses 

Internet. Cette nouvelle norme permettra d’augmenter le 

nombre d’adresses de façon exponentielle et aussi d’améliorer la 

sécurité et l’efficacité. Compte tenu de la croissance fulgurante 

de l’Internet, surtout dans les pays en voie de développement, 

les adresses IPv4 ne seront bientôt plus disponibles. Même si 

les plans d’allocation des adresses IP ont attribué un plus grand 

nombre d’adresses à certains pays, des initiatives importantes 

telles que les programmes Énergie intelligente mis en place en 

Europe et en Amérique du Nord feront augmenter les pressions 

sur une ressource qui est de moins en moins disponible. Le 

domaine point-ca soutient déjà l’IPv6 et l’ACEI fait la promotion 

de ce nouveau système auprès de groupes internationaux.

Il y a suffisamment d’adresses IPv6 pour des milliards d’adresses pour chaque    personne au monde
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Source: American Registry f or Int ernet N umbers (ARIN) Glob al IP addressing st atistics repor t, IPv4 Address Space Status. 

Au rythme actuel, le pool 
d’adresses IPv4 sera épuisé 
d’ici deux ans. 
 
Source : Lettre de l’ARIN, Notice of Internet Protocol 
version 4 (IPv4) Address Depletion, 15 avril 2009.



Un DNS plus solide, plus efficace  
et plus sûr
L’ACEI a mis en œuvre un certain nombre d’améliorations 

techniques au cours de l’année passée pour que le DNS soit 

plus solide, efficace et sûr. Le nouveau serveur à la fine pointe 

de la technologie situé à Ottawa a déjà atteint son premier 

anniversaire et nous avons installé des ordinateurs de secours 

qui dupliquent le registre. Nous avons amélioré de manière 

significative les mesures de contrôle du réseau et nous 

sommes en mesure de mieux prévoir les problèmes. Nous 

avons ajouté des noeuds de tiers qui nous ont permis d’élargir 

notre réseau de noeuds partout au monde. Ce réseau peut 

être utilisé pour établir la connexion aux domaines point-ca 

tout en permettant d’améliorer la vitesse et l’efficacité ainsi 

que de lutter plus facilement contre certaines cyberattaques. 

Cette année, nous ferons des essais du nouveau service 

sécurisé de noms de domaine (DNSSEC) qui rendra plus 

difficile la fraude en ligne.

Il y a suffisamment d’adresses IPv6 pour des milliards d’adresses pour chaque    personne au monde
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L’ACEI participe activement à un grand nombre de forums internationaux sur la gouvernance, les politiques et la 

sécurité de la technologie de l’Internet. Notre DNS point-ca fait partie intégrante de cet énorme réseau mondial et 

nous devons nous assurer d’avoir une influence directe sur l’élaboration des politiques et d’être au courant des derniers 

développements en matière d’élaboration des 

politiques, de la sécurité et du rendement 

et de pouvoir exprimer nos opinions. 

Nous avons participé avec nos ressources 

techniques, notre expérience et notre soutien financier un grand nombre d’initiatives internationales l’Internet. 

Ceci nous a permis, dans un style traditionnellement canadien, de jouer un rôle clé et d’avoir une influence sur les 

utilisateurs d’Internet partout au monde qui sont disproportionnés pour un registre d’un pays qui compte seulement 

33 millions de personnes. Cela nous a permis de défendre vigoureusement les valeurs et les intérêts canadiens.

L’ACEI a une influence grandissante sur les utilisateurs    d’Internet à l’échelle internationale.

 

Au cours des années, nous avons bâti une réputation 
solide car nous sommes un intermédiaire impartial 
pour les questions fondamentales de gouvernance.

0

Sources: Verisign's Domain Name Industry Brief, ISIS Internet Statistics Information System - h�p://isis.nida.or.kr/eng/sub05/,
CNNIC - www.cnnic.cn, NICAR - h�p://www.nic.ar/, Comite Gestor da Internet no Brasil - h�p://registro.br/

CO
M

A
LL

EM
A

G
N

E 
- D

E

N
ET

CH
IN

E 
- C

N

O
RG

RO
YA

U
M

E-
U

N
I -

 U
K

IN
FO

H
O

LL
A

N
D

E 
- N

L

U
N

IO
N

 E
U

RO
PÉ

EN
N

E 
- E

U

BI
Z

A
RG

EN
TI

N
E 

- A
R*

IT
A

LI
E 

- I
T

BR
ÉS

IL
 - 

BR
*

ÉT
AT

S-
U

N
IS

 - 
U

S

FR
A

N
CE

 - 
FR

PO
LO

G
N

E 
- P

L

A
U

ST
RA

LI
E 

- A
U

SU
IS

SE
 - 

CH

CA
N

A
D

A
 - 

CA

JA
PO

N
 - 

JP

CO
RÉ

E 
- K

R

* Estimé pour le classement

SITUATION MONDIALE DES DOMAINES TOTAUX

20000000

40000000

60000000

80000000

100000000



Byron Holland, vice-président de l’ACEI, 
est vice-président du Country Code 
Names Supporting Organisation Council 
(ccNSO), le groupe international chargé 

de l’élaboration des politiques sur les noms de domaines de 

premier niveau de code de pays (ccTLD). Ce qui donne à l’ACEI, 

qui exploite les ccTLD au Canada, la possibilité de représenter le 

domaine point-ca à l’échelle internationale et de s’assurer que le 

Canada a une forte présence sur Internet à l’échelle mondiale.

L’ACEI investira un million de dollars au 
cours des cinq prochaines années pour 

le développement de BIND 10, la nouvelle version du logiciel 

utilisé par la plupart des systèmes de noms de domaine sur 

Internet, y compris l’ACEI, pour établir la connexion entre 

deux ordinateurs. BIND 10 est essentiel pour l’infrastructure 

de l’Internet et permet à l’ACEI d’exploiter un DNS solide et 

performant qui assure la disponibilité des domaines point-ca 

pour tous les Canadiens. Les investissements de l’ACEI sont un 

des aspects de son engagement permanent à mettre en œuvre 

des projets importants et innovateurs à l’échelle mondiale qui 

visent l’intérêt public.

L’ACEI a une influence grandissante sur les utilisateurs    d’Internet à l’échelle internationale.

L’ACEI a exercé avec succès des pressions à l’échelle internationale  
pour que BIND 10, la technologie utilisée par la plupart des serveurs 
DNS, reste dans le domaine public.



L’Internet est devenu une ressource indispensable pour les entreprises, les gouvernements et les 

consommateurs, mais est aussi devenu un terrain de jeux pour les vandales et les criminels. Qu’il s’agisse 

d’un virus ennuyant, d’un nombre excessif de pourriels ou d’une activité illicite telle que la fraude ou le 

vol d’identité, les utilisateurs d’Internet font face chaque minute à un grand nombre de menaces plus ou 

moins graves.

L’ACEI n’est pas un service de police ou de sécurité publique et n’a pas le mandat ou la capacité d’enquêter 

sur l’utilisation illicite de l’Internet ou d’intenter des poursuites contre les responsables, mais elle joue 

un rôle clé dans la lutte contre les menaces en collaboration avec des groupes internationaux, d’autres 

registres dans d’autres pays et des spécialistes de la sécurité du gouvernement et du secteur. Au cours de 

la dernière année, nous avons aidé à réparer « la vulnérabilité Kaminsky » et nous avons joué un rôle actif 

pour circonscrire le vers Conficker C sur l’Internet.

 

Nous travaillons pour que l’Internet soit  
plus sûr pour les Canadiens

00:26.04 00:28.47 00:30.14 00:34.00



 

Nous travaillons pour que l’Internet soit  
plus sûr pour les Canadiens

La vulnérabilité Kaminsky
Dan Kaminsky, un chercheur spécialisé dans la sécurité, a été  

le premier à découvrir la vulnérabilité du DNS qui porte 

son nom et qui a été décrite comme « une menace grave qui 

permet à des personnes ayant des intentions malveillantes 

d’utiliser l’adresse de presque tout site web. » Heureusement, 

Kaminsky est l’opposé de ces personnes ayant des intentions 

malveillantes et a sonné l’alarme tranquillement ce qui a 

permis aux fabricants de logiciels Internet et aux exploitants 

de DNS tels que l’ACEI de régler le problème. L’ACEI a réagi 

immédiatement aux avis de Kaminsky et a joué un rôle clé car 

elle a encouragé d’autres personnes à collaborer de manière à 

régler simultanément le problème pour tous les systèmes de 

noms de domaine concernés.

Conficker menace les CCTLD
Le vers Conficker C, qui a fait son apparition vers la fin de 

mars 2009, est un nouveau type de vers qui, pour la première 

fois, utilisait intentionnellement certains domaines de premier 

niveau de code de pays tels que point-ca. L’ACEI avait très peu 

de temps pour réagir à cette menace et a rapidement élaboré 

et mis en œuvre un plan qui a permis d’éviter les dommages au 

domaines point-ca. Nous sommes aussi le premier domaine de 

code de pays qui a communiqué activement aux intervenants 

les mesures prises. Ces mesures s’inscrivent dans le cadre de nos 

contributions permanentes à l’intendance et à la protection de 

l’Internet à l’échelle mondiale.
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Au cours de l’année passée, l’ACEI a joué 
un rôle clé dans les efforts internationaux 

visant la sécurité de l’Internet. Nous avons non seulement 

contribué de manière significative à la lutte contre les nouvelles 

menaces, mais nous avons aussi organisé une réunion sur le 

DNS-OARC, le Centre d’opérations, d’analyse et de recherche 

du système de noms de domaine. Il s’agissait d’un forum 

international visant à partager les recherches sur l’utilisation du 

DNS et à discuter les questions liées à la sécurité du DNS. Nous 

avons aussi organisé la première séance sur la cybersécurité en 

collaboration avec le Centre canadien de réponse aux incidents 

cybernétiques (CCRIC) de Sécurité publique Canada.

Puisque de nouvelles menaces à la 
cybersécurité ciblent les DNS, les registres 

tels que point-ca doivent être préparés et les exploitants de 

DNS doivent travailler en collaboration avec les personnes qui 

s’occupent de la cybersécurité pour lutter ensemble contre ces 

menaces. L’ACEI participe à ces efforts à l’échelle mondiale grâce 

à ses capacités techniques et à sa position respectée en tant que 

registre de classe mondiale.

Mystification désigne ce qui se passe  
lorsqu’un site malveillant simule un site existant d’une 

entreprise légitime. La mystification, utilisée souvent par 

les fraudeurs, devient de plus en plus dangereuse au fur et à 

mesure qu’on découvre des vulnérabilités dans le système de 

noms de domaine. Un nouvel outil appelé service sécurisé de 

noms de domaine (DNSSEC) sera ajouté aux outils de l’ACEI 

dans le but de faire face à la mystification. Avec les essais qui 

débutent cette année et la mise en œuvre prévue pour 2010, les 

utilisateurs seront plus sûrs que les sites Web point-ca et les 

adresses de courriel sont légitimes.



Plus de 1,2 millions de noms de domaine point-ca ont été enregistrés et évidemment 

les entreprises et les résidents canadiens préfèrent choisir des noms avec le code 

de pays unique du Canada, ce qui est aussi la meilleure façon d’établir une présence 

en ligne distinctement canadienne permettant de mettre en valeur l’image de 

marque du Canada qui est reconnue partout au monde.

Le domaine point-ca est le meilleur choix  
pour toute entreprise canadienne qui veut  
établir une présence en ligne



Une fonction importante du programme de communications et 
marketing est de faire mieux comprendre au public les activités de 
l’ACEI et l’importance d’établir une présence en ligne avec un nom 
de domaine point-ca.
David Fowler 
 Directeur, Marketing et communications, ACEI
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Les entreprises, les organismes à but non lucratif ou les 

particuliers tirent plusieurs avantages de l’utilisation d’un 

domaine point-ca sur Internet. Le point-ca est un nom de 

domaine reconnu et respecté partout au monde. Avec un nom 

de domaine point-ca, les utilisateurs d’Internet partout au 

monde trouvent facilement votre entreprise ou votre nom qui 

sont immédiatement reconnaissables comme étant canadiens. 

Le domaine point-ca est vraiment la meilleure façon pour faire 

connaître votre marque sur Internet.

S’identifier comme Canadien : 
Le domaine point-ca désigne uniquement les sites canadiens 

et est reconnu et respecté partout au monde.

Choisir le nom que préféré : 
Vous avez un nom de domaine point-ca qui indique que vous 

êtes Canadien plutôt qu’un long nom de domaine point-com 

indiquant que vous êtes une des 70 millions d’entreprises que 

la plupart des Canadiens considèrent comme américaines!

Communiquer avec les Canadiens qui 
désirent acheter en ligne : 
Plus de 60 % des Canadiens choisissent les domaines point-ca 

pour le magasinage en ligne.

Domaine sûr : 
L’ACEI a mis en place des processus et une technologie 

d’avant-garde qui assure la sécurité des noms de  

domaine point-ca.RAISONS POUR ENREGISTRER UN NOM 
DE DOMAINE POINT-CA
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Sources : Sondage sur la satisfaction des titulaires de l’ACEI, 
mars 2009, réalisé par la firme Altitude Marketing Research Inc.

Désire montrer aux 
visiteurs qu’il s’agit d’un 
site Web canadien

Fier d’être Canadien et 
ressent un lien personnel



Les revenus provenant de 
l’enregistrement de noms de 
domaine point-ca permettent 
à l’ACEI d’avoir des ressources 
suffisantes pour assurer la 
stabilité et la sécurité des 
domaines point-ca.
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Le service à la clientèle et la  
facilité d’utilisation sont des  
objectifs clés de l’ACEI 
Puisque le domaine point-ca est une adresse Internet 

uniquement canadienne qui est réservée aux personnes, aux 

entreprises ou aux organismes qui peuvent démontrer d’avoir 

des liens avec le Canada, il est généralement plus difficile 

d’obtenir un nom de domaine point-ca par rapport à d’autres 

possibilités telles que le point-com. Au cours de l’année passée, 

l’ACEI a fait beaucoup d’efforts pour simplifier le processus 

initial d’enregistrement et toute autre étape nécessaire pour 

modifier les détails d’un enregistrement. Nos progrès en vue 

d’atteindre cet objectif dans ce domaine ont été considérables 

puisque l’année passée nous avons réduit le nombre d’étapes 

du processus d’enregistrement et simplifié les procédures 

d’administration des comptes, par exemple, pour modifier le 

mot-de-passe ou les noms des personnes-ressources.

TYPE DE TITULAIRE

64.52%
(476,691)

35.48% 
(262,104)

Organismes Particuliers

Le domaine point-ca est le meilleur choix pour toute entreprise canadienne qui veut établir une présence en ligne 



Le Canada a actuellement un  
million d’adresses Internet point-ca 
Lorsque Brent Krause, un avocat de Calgary, a enregistré  

le nom de domaine point-ca krauselaw.ca en avril 2008 pour 

promouvoir son cabinet juridique spécialisé dans le droit de la 

propriété intellectuelle, il est devenu la millionième personne à 

avoir enregistré un nom de domaine point-ca. Krause a dit  

« J’avais recommandé aux clients d’enregistrer des noms de 

domaine point-ca dans le passé et le domaine point-ca a été  

mon premier choix pour mon bureau d’avocat » en partageant 

les sentiments de centaines de milliers d’autres Canadiens qui 

ont enregistré presque 1,25 millions de domaines point-ca. J’avais recommandé aux clients 
d’enregistrer des noms de domaine 
point-ca dans le passé et le domaine 
point-ca a été mon premier choix 
pour mon bureau d’avocat. 

Brent Krause 
Avocat, Calgary



Les registraires sont le lien entre l’ACEI  
et le marché.
L’enregistrement de noms de domaine point-ca est la seule source de revenu de l’ACEI. L’entreprise a visé 

l’objectif de l’autosuffisance financière dès le début des activités. Puisque nous devons payer toutes les 

dépenses en utilisant le revenu découlant de l’enregistrement des noms de domaine, nous faisons très 

attention à cet aspect de nos activités. Cependant, depuis le début, nous avons aussi décidé de ne pas 

enregistrer les noms de domaines directement. Nous collaborons avec 154 registraires agréés qui sont en 

première ligne pour la commercialisation, l’enregistrement et la gestion des noms de domaines point-ca. 



Les registraires qui travaillent avec nous sont un lien essentiel 

non seulement pour produire des recettes, mais aussi pour 

établir des relations avec les clients communs, environ 

750 000 titulaires qui sont les propriétaires des noms de 

domaines point-ca. Un grand nombre de registraires sont des 

entreprises multinationales qui enregistrent d’autres noms de 

domaine. Ces entreprises travaillent dans un marché haut de 

gamme et très concurrentiel et peuvent offrir aux titulaires  

des prix concurrentiels.

Nos registraires nous ont dit que nous devons les aider à mieux 

commercialiser notre produit et, pour la première fois, pendant 

l’exercice 2010, l’ACEI mettra sur pied une initiative d’éducation 

et de sensibilisation visant à faire augmenter la demande des 

noms de domaine point-ca. Nous lancerons une campagne 

publicitaire pour promouvoir la marque point-ca auprès des 

petites et moyennes entreprises canadiennes qui peuvent en 

tirer plusieurs avantages. D’autres initiatives encourageront les 

registraires à inciter leurs clients à choisir le nom de domaine 

point-ca et offriront aux registraires des outils qui peuvent les 

aider à commercialiser ce produit typiquement canadien.

Les registraires sont le lien entre l’ACEI  
et le marché.

320 487

884 834 

POURCENTAGE DE DOMAINES 
ENREGISTRÉS PAR LES DIX MEILLEURS 

REGISTRAIRES

# de domaines point-ca enregistrés par 
les 10 plus gros registraires de l’ACEI

# de domaines enregistrés par tous les 
autres registraires



Postes Canada traite chaque jour sur son site d’affaires en ligne environ  
20 000 transactions correspondant à 14 millions de dollars. Il est donc 
essentiel que le domaine postescanada.ca soit toujours disponible.  
Nous ne pouvons nous permettre aucun temps d’arrêt.  
Don Jones 
Directeur général, affaires électroniques, Postes Canada
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Exercice se terminant en juin

La force de la marque ACEI 
et la fiabilité et la solidité de 
l’infrastructure point-ca lui ont 
valu une croissance fulgurante  
et lui ont permis d’accroître sa 
part de marché. 
 
Byron Holland 
Président et Chef de la direction, ACEI



L’économie canadienne s’est fondée historiquement sur les abondantes 

ressources naturelles, au début les fourrures et les poissons, ensuite le bois et 

les métaux, cependant, l’économie moderne se fonde sur des ressources qui 

sont probablement moins matérielles mais aussi fondamentales. Ces ressources 

sont notamment une main-d’œuvre éduquée et compétente qui a la capacité 

d’exécuter les tâches complexes qui sont nécessaires dans l’économie moderne, 

des systèmes de gouvernance de pointe, une structure juridique adéquate, des 

institutions financières solides, une infrastructure de transport et des lignes de 

communication efficaces et, évidemment, dans un monde numérique, l’Internet. 

 
L’ACEI remplit son mandat public.



L’ACEI doit participer aux forums internationaux pour assurer 
l’évolution de l’Internet en tant que ressource solide et durable pour 
tous les Canadiens.
Byron Holland 
 Président et Chef de la direction, ACEI



00:46.38

Cependant, à la différence d’autres éléments économiques 

fondamentaux, l’Internet transcende des considérations 

d’ordre comptable ou le PIB puisqu’il a une énorme influence 

sur beaucoup d’autres aspects de notre vie. En réalité, on 

peut le comparer à d’autres ressources publiques qui offrent 

des avantages intangibles mais essentiels, qui nous aident 

à comprendre qui nous sommes, qui nous enrichissent non 

seulement du point de vue financier, mais aussi du point de vue 

social et culturel et qui n’appartiennent à personne et au même 

temps appartiennent à tous.

Et, encore plus, l’Internet est une force, un catalyseur, un 

agent de changement social. Chaque jour, il offre de nouvelles 

possibilités qui étaient inconcevables il y a quelques années 

et qui permettent d’établir des liens avec d’autres personnes, 

d’innover, de créer, de communiquer, de travailler, d’étudier  

et de jouer en groupe ou seul et offrira bientôt encore plus 

 de possibilités.

L’Internet n’est pas seulement une ressource, il est devenu un 

outil essentiel dans notre vie.

Au Canada, le registre des noms de domaine point-ca est un 

élément central de cet outil essentiel. En ce qui concerne cet 

aspect canadien de l’Internet, l’ACEI est le coordonnateur de 

cette ressource et le gestionnaire de cet outil.



L’exploitation d’un système et d’un registre de noms de domaine 

(DNS) solide, fiable, sécuritaire et toujours disponible est la 

composante principale et essentielle de ce mandat d’intérêt 

public. Il ne s’agit pas d’activités simples et presque tous les 

revenus provenant de l’enregistrement des noms de domaine 

point-ca sont utilisés pour financer ces fonctions essentielles.

En outre, nous remplissons notre mandat d’intérêt public en 

participant aux efforts internationaux visant à mieux gérer 

l’Internet et à s’assurer qu’il est plus fiable et sûr. Grâce à 

notre savoir-faire technique, notre modèle de gouvernance 

transparent et notre volonté de partager notre expertise  

avec les utilisateurs d’Internet nous sommes un partenaire 

reconnu et nous avons beaucoup d’influence sur les  

organismes internationaux.

Notre conseil d’administration vise des pratiques commerciales 

prudentes et a décidé de maintenir une réserve correspondant 

aux coûts d’exploitation d’une année. L’ACEI veut respecter  

cette exigence et, en même temps, financer adéquatement  

ses activités. 

Notre conseil d’administration vise des pratiques 
commerciales prudentes et a décidé de maintenir une 
réserve correspondant aux coûts d’exploitation d’une année.



Depuis sa fondation, il y a dix ans, la 
croissance de l’ACEI a été fulgurante.  
Plus de 1,2 million de noms de domaines point-ca ont été 

enregistrés et nous avons connu un taux de croissance annuelle 

enviable de 20 pour cent et un taux de renouvellement de 74,9 

pour cent. Jusqu’à tout récemment, l’élaboration de processus 

et de procédures de gestion internes efficaces n’a pas été un 

élément prioritaire puisque l’entreprise a dû relever les défis 

découlant de la croissance. Cependant, pour remplir notre 

mandat d’intérêt public, nous devons améliorer nos structures 

de gestion et nous avons consacré, au cours des deux dernières 

années, des efforts considérables à la planification stratégique et 

à l’élaboration de nouveaux processus opérationnels pour toutes 

les composantes de l’entreprise des ressources humaines et de la 

rémunération aux communications et le marketing.

L’ACEI a toujours été une organisation 
axée sur les membres. Bien que l’entreprise ait 

une équipe de direction chevronnée qui gère les activités 

quotidiennes et un conseil d’administration qui gère les activités 

et les affaires générales de l’entreprise, elle est une organisation 

à but non lucratif du secteur privé qui est axée sur les membres. 

Chaque personne qui enregistre un nom de domaine peut 

être un membre, cependant, nous devons admettre que 

seulement un petit pourcentage de ces personnes sont des 

membres et encore moins sont des membres actifs. L’ACEI vise 

à augmenter le nombre de ses membres et à encourager les 

membres à participer davantage aux consultations importantes 

sur la politique et à la nomination et à l’élection d’un conseil 

d’administration plus diversifié.

 2005 2006 2007 2008 2009
0

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

CROISSANCE GÉNÉRALE % TAUX DE RENOUVELLEMENT % 

 2005 2006 2007 2008 2009 
0

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

ENREGISTREMENTS POINT-CA PAR ANNÉE

 2005 2006 2007 2008 2009
0

300000

600000

900000

1200000

1500000

00:48.43 00:51.00 00:53.45 00:19.42 00:29.31
00:46.47 00:50.14 00:10.00



L’ACEI essaye d’atteindre  
l’équilibre en matière de  
protection des renseignements 
personnels sur l’Internet.  
La base de données WHOIS qui permet aux utilisateurs 

d’Internet de consulter les renseignements de la personne ou 

de l’organisation qui est propriétaire d’un nom de domaine a 

fait l’objet de débats animés et vigoureux. Certaines personnes 

considèrent que les renseignements contenus dans la base 

de données WHOIS doivent être confidentiels et d’autres 

personnes considèrent qu’ils doivent être publics. Lorsqu’elle 

a élaboré sa politique sur la base de données WHOIS, l’ACEI 

a essayé d’atteindre un équilibre entre ces intérêts divergents 

et la nécessité d’informer la collectivité. Une année après 

avoir adopté la politique sur la base de données WHOIS, le 

processus d’examen de la politique de l’ACEI visant à atteindre 

cet équilibre tire à sa fin. Dans le cadre de cet examen, l’ACEI 

tient des consultations avec un grand nombre d’intervenants, 

y compris, les titulaires d’enregistrements, les registraires, 

les membres de l’ACEI, le public canadien, des groupes 

d’intervention et d’application de la loi, des experts tels que 

les défenseurs de la vie privée et des spécialistes du droit de 

la propriété intellectuelle pour obtenir des commentaires en 

vue de déterminer si la politique a atteint l’équilibre compte 

tenu de l’expérience des douze derniers mois. Le processus de 

consultation prévoit sept étapes pour permettre aux parties 

concernées de formuler des commentaires. En premier lieu, 

l’ACEI organise des entrevues personnelles avec les  

intervenants clés. Ensuite, elle mènera un sondage auprès des 

registraires, des titulaires et des membres pour obtenir leurs 

points de vue. Les membres de l’ACEI auront aussi la possibilité 

de discuter ces questions en participant à un forum en ligne et à 

une séance micro libre lors de l’Assemblée générale annuelle le  

22 septembre 2009.

Le processus d’enregistrement de l’ACEI a été critiqué parce qu’il semblait avoir été conçu par 
des avocats car il visait à éviter les risques. Le processus d’enregistrement était donc long, 
complexe et difficile et n’était pas convivial. Nous avons écouté ces critiques. Nous avons 
réduit le nombre de pages Web nécessaires pour le processus d’enregistrement de 17 à 3, 
éliminé un grand nombre de clics et nous nous sommes assurés que lorsque vous considérez 
d’avoir terminé l’enregistrement, vous avez en effet terminé. 
Michael Stewart 
Avocat général, ACEI
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Au cours du présent exercice financier, nous avons mis en  
œuvre avec succès un nouveau système comptable comportant  
des outils d’information de gestion qui permettent aux 
gestionnaires de consulter facilement des renseignements 
financiers multidimensionnels.
Nancy Philip 
 Directrice, Finance et administration, ACEI
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Aux membres de 

l’Autorité canadienne pour les enregistrements Internet

Nous avons vérifié le bilan de l’Autorité canadienne pour les enregistrements Internet 

au 31 mars 2009, ainsi que les états des résultats d’exploitation, de l’actif net et des 

flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date. La responsabilité de ces états 

financiers incombe à la direction de cet organisme. Notre responsabilité consiste à 

exprimer une opinion sur ces états financiers en nous fondant sur notre vérification.

Notre vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification 

généralement reconnues du Canada. Ces normes exigent que la vérification soit 

planifiée et exécutée de manière à fournir l’assurance raisonnable que les états 

financiers sont exempts d’inexactitudes importantes. La vérification comprend le 

contrôle par sondages des éléments probants à l’appui des montants et des autres 

éléments d’information fournis dans les états financiers. Elle comprend également 

l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes faites par la 

direction, ainsi qu’une appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers.

À notre avis, ces états financiers donnent, à tous les égards importants, une image fidèle 

de la situation financière de cet organisme au 31 mars 2009, ainsi que des résultats de 

son exploitation et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, selon les 

principes comptables généralement reconnus du Canada.

Kriens~Larose, LLP 
Comptables agréés 
Experts-comptables autorisé   
Toronto, Ontario  8 mai 2009

RAPPORT DES VÉRIFICATEURS



ACTIF	 2009 $	 2008 $

Actif à court terme
Encaisse Note 3

  Exploitation	 2 421 144	 2,133 562	  
  Produits reportés	 4 700 922	 4 221 649	  
  Actif net affecté	 7 416 264	 5 803 898	

Comptes débiteurs	 70 651	 83 525 
Charges payées d’avance	 682 600	 442 085	

	 15 291 581	 12 684 719	

Équipement Note 4, 10	 2 379 755	 1 897 876	

Total de l’actif	 17 671 336	 14 582 595

BILAN au 31 mars 2009



 

Paul Andersen 

Président du conseil d’administration de l’ACEI

PASSIF	 2009 $ 	 2008 $	
	
Passif à court terme
Comptes créditeurs et charges à payer 	 1 333 301	 760 492

Tranche des produits reportés échéant 
à moins d’un an Note 5	 3 561 841	 2 207 812

Tranche de l’avantage incitatif relatif au  
bail échéant à moins d’un an Note 6	 119 147	 -

Tranche des contributions d’équipement  
reportées échéant à moins d’un an Note 7, 10	 -	 3,127	

	 5 014 289	 2,971 431	
Passif à long terme
Produits reportés Note 5	 2 407 993	 2 493 110

Avantage incitatif relatif au bail Note 6	 153 119	 -

Contributions d’équipement reportées Note 7, 10	 -	 782

	 2 561 112	 2 493 892

Total du passif	 7 575 401	 5 465 323	
 
Actif net
Actif net affecté à l’interne Note 8	 7 716 180	 7 219 396

Actif investi dans l’équipement Note 8	 2 379 755	 1 897 876

Total de l’actif net	 10 095 935	 9 117 272	
Total du passif et de l’actif net	 17 671 336	 14 582 595	

Approuvé au nom du conseil d’administration par : 

 

Richard Anderson,  

Président, Comité de la vérification



		  Actif net	 Actif net 
	 Actif net	 affecté à	 investi dans 	 Total	 Total 
	 non affecté $	 l’interne $	 l’équipement $	 2009 $	 2008 $

Solde au début de l’exercice	 -	 7 219 396	 1 897 876	 9 117 272	 7 257 739	

Excédent des produits sur les  
charges pour l’exercice	 978 663	 -	 -	 978 663	 1 859 533	

Acquisition d’immobilisations	 (1 937 420)	 -	 1 937 420	 -	 -	

Amortissement des contributions reportées	 3 909	 -	 (3 909)	 -	 -	

Perte résultant de la disposition d’équipement	 60 725	 -	 (60 725)	 -	 -	

Amortissement	 1 390 907	 -	 (1 390 907)	 -	 -	

Transfert entre fonds Note 8	 (496 784)	 496 784	 -	 -	 -	

Solde à la fin de l’exercice	 -	 7 716 180	 2 379 755	 10 095 935	 9 117 272	

ÉTAT DE L’ACTIF NET pour l’exercice terminé le 31 mars 2009



	 2009 $	 2008 $ Note 14 

PRODUITS							     
		   
Frais d’enregistrement	 10 202 978	 8 600 269

Intérêt	 319 838	 496 147	

Frais d’agrément	 142 000	 140 000	

Frais d’ouverture de dossier	 19 000	 25 000	

Autres produits	 596	 14 381	

	 10 684 412	 9 275 797	

CHARGES D’EXPLOITATION							     
	
Salaires et charges sociales	 4 186 373	 3 263 428	

Services de conseil	 1 622 015	 970 471	

Informatique et réseaux	 871 001	 665 732	

Voyages et relations d’affaires	 422 966	 361 705	

Loyer	 299 351	 257 443	

Produits et médias	 190 708	 427 347	

Affiliations	 161 309	 150 188	

Frais de bureau et frais généraux	 118 332	 362 779	

Formation et perfectionnement du personnelt	 99 302	 55 704	

Réunions	 95 248	 117 477	

Services de télécommunications	 92 749	 100 165	

Perte résultant de la disposition d’équipement	 60 726	 2 940	

Traduction	 45 183	 22 444	

Assurance	 41 927	 50 020	

Intérêts et frais bancaires	 7 652	 4 817	

Amortissement Note 4	 1 390 907	 603 604	

	 9 705 749	 7 416 264	  
Excédent des produits sur les  
charges pour l’exercice	 978 663	 1 859 533	

ÉTAT DES RÉSULTATS D’EXPLOITATION pour l’exercice terminé le 31 mars 2009		

				  



	 2009 $	 2008 $ 
LES FLUX DE TRÉSORERIE SONT RÉPARTIS  
DE LA MANIÈRE SUIVANTE :				  

Flux de trésorerie liés aux  
activités d’exploitation
Rentrées provenant des titulaires et registraires	 11 633 486	 9 258 923	

Intérêt reçu	 346 449	 506,094	

Paiements versés aux fournisseurs et employés	 (8 020 734)	 (9 161 695)	

	 3 959 201	 603 322	  

Flux de trésorerie liés aux  
activités d’investissement
Acquisition d’immobilisations	 (1 937 420)	 (1 500 012)	

Avantage incitatif relatif au bail reçu	 357 440	 -	

	 (1 579 980)	 (1 500 012)	

Évolution de l’encaisse	 2 379 221	 (896 690)	

Encaisse au début de l’exercice	 12 159 109	 13 055 799	

Encaisse à la fin de l’exercice	 14 538 330	 12 159 109	

Encaisse répartie entre :

   Exploitation	 2 421 144	 2 133 562	

   Produits reportés	 4 700 922	 4 221 649	

   Actif net affecté	 7 416 264	 5 803 898	

	 14 538 330	 12 159 109

État des flux de trésorerie pour l’exercice terminé le 31 mars 2009



1   BUT DE L’ORGANISME
L’Autorité canadienne pour les enregistrements Internet (ACEI) est 
une société canadienne sans but lucratif constituée le 30 décembre 
1998 qui est responsable d’exploiter, de manière ouverte et efficace, 
le domaine de premier niveau de code de pays point ca comme 
une ressource publique clé pour le bénéfice de tous les Canadiens. 
L’ACEI peut également réaliser d’autres activités d’enregistrement 
liées à l’Internet pour la collectivité canadienne.

L’ACEI est un organisme sans but lucratif au sens de la Loi de 
l’impôt sur le revenu (Canada) et, à ce titre, elle n’est pas assujettie à 
l’impôt sur le revenu.

2  PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES
Les conventions comptables de l’organisme sont conformes 
aux principes comptables généralement reconnus du Canada 
et elles ont été appliquées de la même manière que l’an dernier. 
Nous décrivons ci-dessous les conventions comptables que nous 
considérons particulièrement significatives.

Équipement :

L’équipement est inscrit à son coût d’acquisition. Les contributions 
d’équipement sont inscrites à leur juste valeur marchande à la date 
de la contribution. L’amortissement de l’équipement est calculé 
suivant la méthode de l’amortissement linéaire sur sa durée de vie 
utile estimative en utilisant les taux annuels suivants : 

Équipement informatique  
et logiciels	 3 ans

Meubles et  
appareils ménagers	 3 ans

Équipement de bureau	 3 ans

Améliorations locatives	 3 ans

L’amortissement des contributions reportées est calculé suivant la 
même méthode que celle qui est utilisée pour l’équipement faisant 
l’objet de ces contributions.

Avantages incitatifs reportés :

Les avantages incitatifs relatifs au bail reçus sont reportés et 
amortis suivant la méthode de l’amortissement linaire sur une 
période de trois ans.

Actifs à long terme :

L’actif à long terme est inscrit à son coût d’acquisition moins 
l’amortissement accumulé. Si les circonstances indiquent que sa 
valeur comptable ne peut être recouvrée, une perte de valeur est 
alors constatée. Au 31 mars 2009, aucune circonstance connue 
n’indiquait que la valeur comptable n’était pas recouvrable.

Constatation des produits :

L’organisme utilise la méthode du report pour comptabiliser les 
contributions. Les contributions affectées sont constatées à titre 
de produits dans l’exercice au cours duquel les charges connexes 
sont engagées. Les contributions non affectées sont constatées 
à titres de produits lorsqu’elles sont reçues ou à recevoir si le 
montant à recevoir peut être raisonnablement estimé et s’il existe 
une assurance raisonnable qu’il pourra être perçu. Les gains et 
les pertes non réalisés sur des instruments financiers détenus à 
des fins de transaction sont comptabilisés en résultat net dans 
l’exercice au cours duquel ces gains ou ces pertes surviennent.

Les frais d’enregistrement sont constatés à titre de produits 
lorsqu’ils sont reçus, sauf dans le cas des frais d’enregistrement 
perçus d’avance pour des années d’enregistrement ultérieures, qui 
sont comptabilisés comme des produits reportés.

Les frais d’ouverture de dossier sont constatés à titre de produits 
lorsqu’ils sont reçus.

Les frais d’agrément sont constatés à titre de produits lorsque le 
registraire est agréé par l’ACEI.

NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS pour l’exercice terminé le 31 mars 2009



Questions liées à la comptabilité future :

L’Institut canadien des comptables agréés (ICCA) a publié une 
nouvelle norme comptable, la section 1535 « Informations à fournir 
concernant le capital », qui exige la divulgation d’informations 
qualitatives et quantitatives permettant aux utilisateurs des 
instruments financiers d’évaluer les objectifs, les politiques et les 
procédures de l’organisme pour gérer le capital. Cette norme, qui 
a été adoptée et qui est entrée en vigueur le 1er septembre 2008, 
exigera la divulgation d’informations additionnelles dans les futurs 
états financiers.

L’ICCA a aussi apporté des révisions à la section 4400 et à d’autres 
sections pour modifier ou améliorer certaines parties du Manuel 
de l’Institut qui ont trait aux organismes sans but lucratif. En 
ce qui a trait aux présentations, ces modifications incluent de 
rendre facultative la divulgation de l’actif net investi sous forme 
d’immobilisations; de rendre la section 1540 « États des flux de 
trésorerie » applicable aux organismes sans but lucratif; et d’exiger 
de comptabiliser les revenus et les dépenses sur une base brute 
dans l’état des résultats d’exploitation, à moins que cela ne soit pas 
requis par d’autres instances.

L’ACEI évalue actuellement l’impact de ces nouvelles normes 
comptables sur ses états financiers.

Utilisation d’estimations :

Pour préparer des états financiers selon les principes comptables 
généralement reconnus du Canada, la direction doit faire 
des estimations et poser des hypothèses qui influent sur les 
montants déclarés à l’égard des éléments d’actif et de passif, sur 
la présentation des éléments d’actif et de passif éventuels à la 
date des états financiers, et sur les montants déclarés pour les 
produits et les charges de l’exercice. Ces estimations sont revues 
périodiquement et, quand des ajustements sont requis, ils sont 
déclarés à titre de gains durant la période où ils deviennent connus.



3   ENCAISSE			                    
Durant l’exercice financier 2003, le conseil d’administration a établi 
un fonds d’encaisse affecté égal aux revenus reportés pour les 
enregistrements de noms de domaine point ca, tels que calculés à 
la fin de chaque exercice financier. Au 31 mars 2009, un montant de 
5 969 834 $ (4 700 922 $ au 31 mars 2008) provenant de l’encaisse est 
affecté à ce fonds.

Au cours de l’exercice financier 2008, l’encaisse de l’organisme a été 
regroupée dans un système bancaire consolidé. Ce système est 
composé de trois comptes bancaires distincts. 

La somme détenue dans le compte des produits reportés est  
égale aux produits reportés pour les enregistrements de noms  
de domaines point-ca, tels que calculés à la fin de l’exercice 
financier 2008.

La somme  détenue dans le compte de l’actif net affecté est égale au 
montant requis pour financer une année de charges d’exploitation, 
telles que calculées à la fin de l’exercice financier 2008.

La somme détenue dans le compte d’exploitation est non affectée 
et sert à financer les activités d’exploitation de l’organisme.

Des transferts seront effectués au cours de l’exercice 2010 du 
compte d’exploitation au compte des produits reportés et au 
compte de l’actif net affecté, de manière à ce que les soldes de 
ces comptes soient égaux, respectivement, au solde du compte 
d’exploitation au 31 mars 2009, au solde du compte des produits 
reportés au 31 mars 2009 et au solde du compte des charges 
d’exploitation pour l’exercice terminé le 31 mars 2009.

La politique de l’organisme relative aux 
investissements est la suivante :

L’ACEI investira les fonds qui ne sont pas requis pour financer 
ses activités d’exploitation quotidiennes normales afin 
d’obtenir des rendements maximums tout en s’assurant que 
ses actifs ne sont pas exposés à des risques indus. Le conseil 
d’administration approuve les objectifs et les lignes directrices 
pour les investissements et évalue les résultats des activités 
d’investissement. Le Comité de vérification est responsable 
d’approuver la sélection et la nomination du gestionnaire  
des placements.

Les lignes directrices de l’organisme autorisent les investissements 
dans des titres endossés par le gouvernement et dans des 
placements assurés par la SADC.

Au 31 mars 2009, l’organisme avait investi ses fonds dans trois 
comptes bancaires distincts, tel que décrit précédemment. Ces 
comptes rapportent des intérêts au taux préférentiel de 1,75 %. 
Chaque compte bancaire est assuré conformément aux règles 
dictées par la Société d’assurance-dépôts du Canada.



4   ÉQUIPEMENT				                       
		  2009	 Valeur	  Valeur 
	  	 Amortissement      	 comptable	 comptable 
	 Coût $	 cumulé $	 nette $         	 nette 2008 $
Équipement informatique	 3 491 855	 2 348 318	 1 143 537	 1 213 846 

Logiciels	 1 476 299	 1 044 835	 431 464	 508 289 

Mobilier et agencements	 376 525	 200 778	 175 747	 28 083 

Équipement de bureau	 83 762	 61 860	 21,902	 38 147 

Améliorations locatives	 797 103	 189 998	 607 105	 109 511

	 6 225 544	 3 845 789	 2 379 755	 1 897 876

 
L’organisme a commencé à amortir les équipements durant le mois où ils ont été acquis, par opposition à la règle du 
demi-taux utilisée précédemment. Cette modification a été prise en compte prospectivement.



5   PRODUITS REPORTÉS
Les produits reportés sont composés des frais perçus d’avance pour 
l’enregistrement de noms de domaine point-ca pour des années 
ultérieures, et des frais d’agrément payés par les registraires qui 
n’ont pas encore été agréés par l’ACEI.

La tranche des produits reportés exigibles à court terme 
correspond à des produits qui seront constatés dans l’exercice 
financier 2010.

6   AVANTAGES INCITATIFS RELATIFS AU BAIL	                                    
L’organisme a reçu des avantages incitatifs pour les locaux qu’il 
loue qui sont amortis suivant la méthode de l’amortissement 
linéaire sur une période de trois ans. Ces avantages incitatifs 
sont inscrits comme une réduction des frais de loyer et seront 
entièrement amortis au cours de l’exercice financier 2012.

7   CONTRIBUTIONS D’ÉQUIPEMENT REPORTÉES                 
Les contributions d’équipement reportées représentent la portion 
non amortie de l’équipement faisant l’objet de ces contributions.

8   ACTIF NET

Actif net affecté à l’interne

Durant l’exercice financier 2005, le conseil d’administration a 
approuvé une modification à sa politique d’affecter à l’interne une 
portion de l’actif net égale à neuf mois de dépenses d’exploitation. 
Cette modification prévoit que l’affectation à l’interne d’une 
portion de l’actif net sera égale à un an de dépenses d’exploitation, 
telles que calculées à la fin de chaque exercice financier, et stipule 
que tout excédent de l’actif net non affecté sera versé à ce fonds 
d’actif net jusqu’à ce que le montant déterminé ait été atteint. 
Par conséquent, les états financiers au 31 mars 2009 reflètent un 
transfert de l’actif net non affecté au fonds d’actif net affecté à 
l’interne de 496 784 $.

Actif investi dans l’équipement

Le montant investi dans l’équipement représente la portion de 
l’actif net qui n’est pas disponible pour la société à d’autres fins.

9   OPÉRATIONS ENTRE APPARENTÉS
Les états financiers comprennent des honoraires de  
97 500 $ (2008 : 101 200 $) versés aux 12 administrateurs de l’ACEI 
pour services rendus. Ces services ont été fournis dans le cours 
normal des activités de l’organisme et sont évalués à leur valeur 
d’échange, soit le montant de contrepartie établi et convenu par  
les parties apparentées.

10 PROPRIÉTÉ ET SERVICES FOURNIS GRATUITEMENT
Durant l’année, des services ont été fournis à l’ACEI sur une base 
bénévole. Étant donné que ces services ne sont pas normalement 
achetés par l’organisme, et en raison de la difficulté de déterminer 
leur juste valeur, la valeur des services fournis gratuitement n’est 
pas constatée dans les états financiers.

Les immobilisations et l’équipement incluent le matériel 
informatique reçu de Sun Microsystems durant l’exercice de 2006 
en guide de contribution au travail effectué par l’ACEI sur le projet 
ENUM. La juste valeur de cet équipement est estimée à 9 380 $.



11 ENGAGEMENTS
L’ACEI s’est engagée à verser un loyer minimum pour la durée du 
bail à long terme qu’elle a contracté pour la location de ses locaux, 
lequel a débuté le 1er août 2008 et expire le 31 janvier 2018. Ces 
engagements minimums pour la durée résiduelle du bail totalisent 
environ 212 724 $ et sont exigibles d’ici un an. Les engagements 
minimums pour les années subséquentes sont :

2011	 212 724 
2012	 212 724 
2013	 212 724 
2014	 228 481 
2014 à 2018	 1 024 227	

L’ACEI est aussi responsable de payer sa part des coûts 
d’exploitation, qui sont estimés par le locateur à 224 424 $ par année.

12 EXPLOITATION
Dans le cours normal de ses activités, il arrive couramment que 
l’ACEI reçoive des réclamations concernant des enregistrements 
de noms de domaine. La direction estime que ces réclamations 
n’influenceront pas de manière importante la situation financière 
de l’organisme.

L’organisme n’est présentement pas en mesure d’évaluer l’issue, et 
les effets, de ces réclamations. Par conséquent, aucune provision n’a 
été faite dans les comptes pour de telles réclamations.

13 INSTRUMENTS FINANCIERS

Juste valeur des instruments financiers

Les instruments financiers de l’organisme se composent de 
l’encaisse et des valeurs assimilables à des espèces, des comptes 
débiteurs, des comptes créditeurs et des charges à payer. La valeur 
comptable de l’encaisse et des valeurs assimilables à des espèces, 
des comptes débiteurs, des comptes créditeurs et des charges à 
payer correspond approximativement à leur juste valeur, en raison 
de la nature relativement à court terme de ces instruments.

Risque de crédit

Le risque de crédit est minime, compte tenu de la nature des 
comptes débiteurs de l’organisme.

Risque lié aux taux d’intérêt

L’argent investi à des taux d’intérêt variable exposera l’organisme à 
un risque lié aux taux d’intérêt.

14 DONNÉES COMPARATIVES
Les données comparatives des années précédentes ont  
été reclassifiées pour correspondre à la présentation de  
l’année courante.
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